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1. Aménagement des lieux Commentaires O N N/A 

1.1 Planchers et aires de circulation propres, dégagées et en 
bon état? * RSST article 6 

    

1.2 Poste de travail dégagé au minimum 60 cm? 
• Non encombré?* RSST article 16 

    

1.3 Surface de travail propre et en bon état? 
* RSST article 16 

    

1.4 Fils électriques ou tuyaux installés à l’extérieur des zones 
de circulation? * RSST article 15 

    

1.5 Panneaux électriques accessibles et dégagées de 
minimum 1m? * Code électrique 

    

1.6 Enseigne affichage des risques affichée à la porte du 
local? 

• Représentative des activités? (incluant les lasers, les 
risques biologiques et rayonnements) 

*LSST Articles 51 

    

1.7 Si nécessaire, présence de poubelles pour objets 
tranchants et piquants? Ou pour le verre brisé?  

    

1.8 Niveaux de bruit et d’éclairage acceptables? *RSST section 
XIV et XV  

    

2. Entreposage     
2.1 Étagères solidement fixées? En bon état? 

• Respecte la charge nominale indiquée? 
• Rangés sans risque de chute de matériel? 

    

2.2 Empilement du matériel sécuritaire? (étagère et 
plancher) 

• Libère les têtes de gicleurs de 45 cm? 
*RSST Section XXIV 

    

2.3 Liquides et objets lourds non entreposés en hauteur?     
3. Mesures d’urgence     
3.1 Présence d’extincteurs, identifiés et facilement 
accessibles? 

• Aiguille indicatrice dans portion verte? 
• Entretenu annuellement par la sûreté? * RSST, articles 36 

et 37 

    

3.2 Sorties d’urgence identifiées et dégagées?     
3.3 Présence d’une trousse de premiers soins? Repérable? 
Complète? * Règlement sur les normes minimales de premiers secours et de 
premiers soins, Section II 

    

3.4 Douche oculaire ou d’urgence signalée? Dégagée? 
• Entretenue et testée? *RSST articles 75 et 76 

    

4. Équipement de protection individuelle     
4.1 Les équipements appropriés sont disponibles et portés? 
Pas de vêtements amples près des machines? *RSST articles 338, 
339, et 340 

    

5. Outils et équipements     
5.1 Garde des machines en bon état sur les parties mobiles, 
en place et utilisés? *RSST article 182 

    

5.2 Cordons électriques ou boyaux installés de façon à ne     
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pas gêner le passage? *RSST article 238 
5. Outils et équipements (suite) Commentaires O N N/A 

5.3 Outils portatifs à moteur en bon état? (fils non dénudés, 
gaine isolante non fendue, boîtier et poignée intacts) 

• Possédant une 3e broche de mise à la terre ou 
double isolation? 

• Rangés à un endroit approprié, sans risque de 
tomber? *RSST section XXIII 

    

5.4 Meules : entreposées à l’abri des chocs et des variations 
de température? Porte-outil de la meule fixé à moins de 3 
mm de la meule? *RSST articles 199, 201 à 206 

    

5.5 Échelles et escabeaux en bonne condition? Sans arêtes 
vives, fissures, ni signe de corrosion? Barreaux, rivets et 
écrous, pieds, marches et échelons complets et solidement 
fixés? Pieds de l’échelle munis de dispositifs antidérapants? 
Dispositif de verrouillage de la rallonge en place et 
fonctionnel? 

• Échelles et escabeaux : de longueur suffisante pour 
faire le travail? 

• Échelles et escabeaux : Faits d’un matériel isolant si 
utilisé près d’un conducteur électrique? 

*RSST articles 25 à 30 

    

5.6 Pression d’air pour le nettoyage des machines réglée à la 
sortie de la buse à < 200 kPa (30 psi) par un régulateur ou 
soufflette de sécurité? Non utilisée pour faire se nettoyer? 
*RSST articles 325, 326 

    

5.7 Appareils de levage et accessoires adéquats et en bon 
état? Capacité indiquée? *RSST Articles 245, 246, 249 et 255 

    

6. Produits chimiques     
6.1 Contenants adéquatement identifiés? Étiquettes en bon 
état? *Règlement sur les produits contrôlés 

    

6.2 Fiches signalétiques disponibles?*Règlement sur les produits 
contrôlés 

    

6.3Entreposés selon leurs compatibilités? *RSST articles 92 et 96, et 
fiches signalétiques 

    

6.4 Bouteilles de gaz comprimés solidement attachées? *RSST, 
article 77 

• Loin de source de chaleur? 
• En quantité minimale pour les activités? 
• Détendeurs entretenus et non modifiés?  

    

6.5 Hottes bien utilisées? Non encombrées? Aspiration 
fonctionnelle? Certifiées annuellement? Date de 
certification : __________________________*RSST, article 104 

    

6.6 Aspiration à la source installée et fonctionnelle, si 
nécessaire? *RSST, article 104 

    

7. Autres :     
7.1     
7.2     
7.3     
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Fiche de suivi des actions correctives : 

Dép. ou 
service / 
local 
concerné 

# réf. 
grille 

Problème à corriger Action Responsable Date 
échéance 

Date réalisation 

       

       

       

       

       

       

       

       

 


